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Madame la Ministre,  

1. PROCÉDURE 

(1) Par notification électronique datée du 17 janvier 2022 les autorités françaises ont 
notifié à la Commission une modification du  
« -subvention brut pour les aides accordées sous 

 » (ci-après la « méthode de calcul initiale »), autorisé 
par la décision de la Commission C(2015) 8202 final du 25 Novembre 2015 (1). 

(2) Une modification de la méthode de calcul initiale a été autorisée par la décision de la 
Commission C(2020) 8365 final du 25 novembre 2020 (SA.59020 (2020/N)) sous la 

 

(3) Par courriels du 15 mars 2022, du 11 octobre 2022, du 3 mars 2023, du 30 juin 2023 
et du 8 août 2023, la Commission a demandé aux autorités françaises de lui 

 
(1) JO C 66 du 19 février 2014. 
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transmettre certaines pièces 
Les autorités françaises, après avoir demandé une extension du délai de réponse par 
courrier du 17 juin 2022, à laquelle la Commission a fait droit par courrier du 20 juin 
2022, ont communiq courriers du 11 
août 2022, du 19 janvier 2023, du 7 juin 2023 et du 12 septembre 2023. À cette date, 

définir sa position sur la mesure notifiée.  

2. DESCRIPTION DE LA MESURE 

2.1. Contexte et objectif de la mesure 

(4) Par décision du 17 janvier 2008, la Commission a autorisé  
méthode de calcul initiale -subvention brut (ci-après « ESB ») des 
avances récupérable  (2) 

 (3). La formule de 
non-remboursement et les informations relatives à 

détaillée à la section 2.6.3 de la décision susmentionnée. 

(5) La décision du 25 n ette méthode de 
calcul initiale recherche 
développement et innovation (« R&D&I ») 
prévues par le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 
déclaran
application des articles 107 et 108 du Traité (ci-après « RGEC ») (4). 

(6) 
par la décision du 25 novembre 2015, puis prolongée 

par la décision du 25 Novembre 2020, est arrivée à expiration le 31 décembre 2021. 

(7) e nouvelle méthode de 
récupérable . Cette 

nouvelle méthode de calcul prend en compte 
sur les coûts de financement sur les marchés des entreprises bénéficiaires des 

récupérables. inclue 
ainsi 
récupérable et le coût de financement de marché du bénéficiaire à des conditions 
similaires. 

 
(2) Devenu Bpifrance en 2013 (loi n°2012-1559 du 31 décembre 2012), établissement de crédit public au 

service du financement et du développement des entreprises, agissant en appui des politiques publiques. 

(3) Décision de la Commission du 17   Régime 

39 du 13 février 2008. 

(4) JO L 187/1 du 26 juin 2014. 
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2.2. -subvention brut des avances récupérables

2.2.1. Méthode de calcul initiale 

(8) La méthode de calcul initiale reposait sur une formule dont le point central était la 
prise en compte des deux états finaux possibles des projets financés sous la forme 

 : 

 Dans le premier cas de figure, le projet financé se solde par un échec et 

montants actualisés (5) des 
récupérable (terme de gauche de la formule au 

considérant (9)) ; 

 Dans le second cas de figure, le projet financé se solde par un succès 
technologique et commercial au moins partiel, récupérable est au 
moins partiellement remboursée sur la base du scénario de remboursement dans 

actualisés des versements et remboursements (terme de droite de la formule au 
considérant (9)). 

(9) récupérable se calculait selon la méthode de calcul 
 : 

 

 avec :    = équivalent-subvention brut ; 

 = taux de non-remboursement ; 

  individuelle 
récupérable) ; 

 = taux de référence en vigueur à la date de la 
récupérable ; 

 = montant de remboursement réalisé en année n. 

2.2.2. Nouvelle méthode de calcul 

(10) La méthode de calcul initiale a été utilisée par les autorités françaises on 
expiration au 31 décembre 2021. 

(11) Les autorités françaises, après un échange de vues avec les services de la 
Commission, suggèrent 

 
(5) Le t ctualisation est calculé sur la base des taux de référence en vigueur à la date de la décision par 

application de la Communication de la Commission de 1997 concernant la méthode de fixation des taux 
 septembre 1997, p. 3), révisée en 2008 par la 

Communication de la Commission relative à la révision de la méthode de calcul des taux de référence et 
-9). 
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prend en compte les coûts de financement sur les marchés des entreprises 
récupérables. Cette 

nouvelle méthode repose sur la formule suivante : 

 

 avec :    = équivalent-subvention brut ; 

 = taux de non-remboursement  (6); 

  individuelle 
récupérable) ; 

 = taux de référence en vigueur à la date de la décision 
récupérable (7) ; 

 = période, en jours, entre deux flux financiers (versement ou remboursement) ; 

 = majoration selon le risque de crédit ; 

 i.  
 

2.2.3. Taux de non-remboursement pour la nouvelle méthode de calcul 

(12) Le taux de non-remboursement  intervenant dans la 
nouvelle méthode de calcul telle que décrite au considérant (11) correspond au taux 
moyen de non-  mesuré sur la 
base des avances récupérables accordées par Bpifrance sur la période 2008-2015 (8), 
segmenté re,  tableau 1. Ce 
taux de non-remboursement est mesuré en rapportant le montant des constats 

 

 
(6) Dans le cadre de la nouvelle méthodologie, le taux de non-remboursement intervenant dans la formule du 

-
taux de non- -remboursements pour cause 

e, ce risque spécifique étant désormais matérialisé dans la formule de la 
nouvelle méthodologie par la majoration selon le risque de crédit du bénéficiaire. 

(7)  Taux de référence calculé par application de la Communication de la Commission relative à la révision de 
-9). Le taux de 

référence est obtenu à partir du taux de base en vigueur pour la France à la date de la décision plus une 
majoration de 100 points de base.  

(8) taux 
es avances récupérables plus récentes 

récupérables suffisamment important afin de garantir la robustesse statistique de la 
moyenne obtenue. En particulier, les premiers remboursements des avances récupérables étant 

 des projets financés constatés pour 
 

. 



 

5 

Tableau 1: Taux de non-remboursement
prise bénéficiaire 

 Taux de non-remboursement  

Moins de 10 salariés 11,8 % 

De 10 à 49 salariés 8,4 % 

De 50 à 249 salariés 8,9 % 

250 salariés et plus 8,1 % 

 

2.2.4. Majoration selon le risque de crédit pour la nouvelle méthode de calcul 

(13) 
autorités françaises dans le cadre de la nouvelle méthode de calcul va de 100 à 1000 
points de base, conformément à la communication de la Commission relative aux 

 (9) (« Communication sur les taux de 
référence »). 
déterminée par la Banque de France, et la majoration en est déduite de la façon 
suivante : 

 

Cotation Banque de France du bénéficiaire Majoration  (en points de base) 

1+ à 1- 100 

2 220 

3+ à 5+ 400 

5 à 6- (et entreprises non cotées) 650 

7 à 8 1000 

 

(14) 
effectuée sur les marchés par la même entreprise dont la situation financière et 

telles op associé à ces opérations qui doivent 
récupérable, comme 

 

 
(9) Communication de la Commission relative à la révision de la méthode de calcul des taux de référence et 

adoptée le 19 janvier 2008 (JO C 14 du 19 janvier 2008, p. 6-9). 
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(15) La majoration de 650 points de base appliquée pour les entreprises bénéficiaires non 
cotées par la Banque de France (10) ne peut en aucun cas être inférieure à celle qui 

 Le cas échéant, la 
majoration appliquée correspond à la cotation Banque de France de la société mère. 

2.3. C  

(16) 
méthode de calcul État en matière de R&D&I exemptées de 
notification telles que mentionnées au considérant (5) 
notifiées dans le cadre des lignes directrices relatives aux aides à la R&D&I 
(« Encadrement RDI ») (11). 

(17) La méthode de calcul autorisée par la décision N 408/2007 et étendue par la décision 
SA.42322 concernait les aides octroyées par OSEO Innovation, devenu Bpifrance, et 
par tous les acteurs octroyant des aides en 
récupérable dans le cadre de régime exemptés au titre du RGEC ou notifiés en ligne 

. 

(18) 
2024 et sera applicable 

notifiées. 

2.4.  

(19) alcul se 

mentionnés au considérant (5) ci-dessus.  

(20) Elles ont également 
le prévoyaient les régimes N 408/2007 et SA.42322

signaler tout dépassement des niveau  

(21) 
niveau autorisé si les modifications mentionnées au considérant (20) résultent en un 

régimes. 

2.5. Contrôles et transparence 

(22) 
entreprises et des activités de R&D&I aidées une 

également leur permettant de définir les modalités spécifiques de chaque avance 
 

(10) Entreprises recevant par convention une cote de crédit « 0 
défavorable et de collecte de documentation comptable (notamment les entreprises dont le chiffre 

 

(11) Communication d État à la recherche, au 
-38). 
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récupérable accordée en fonction des caractér

contrôler sa conformité avec le régime autorisé. La fiche permet aussi de recalculer 
  (12) 

(23) Les autorités françaises ont confirmé que Bpifrance a procédé à la mise à jour de 

services instructeurs. 

(24) Par ailleurs, les autorités françaises rappellent que, lorsque la gestion des mesures 
État est confiée à des administrateurs, celle-ci est encadrée par une 

convention prévoyant le strict respect par les administrateurs et gestionnaires en 
cause des règles européennes en matière de transparence ainsi que les obligations 
fixées par les régimes cadres exemptés et, le cas échéant, . 

(25) 
tifier tout changement éventuel. 

3. ÉVALUATION 

(26) Les avances récupérables accordées dans le cadre des 
exemptées de notification telles que mentionnées au considérant (16) sont 

régimes exemptés et notifiés. Elles procurent un avantage aux entreprises 
bénéficiaires en contribuant à leurs dépenses de R&D&I dans des conditions 

sont par conséquent 
susceptibles 
les États membres. Ces mesures sont donc susceptibles de constituer des aides 
au T
européenne. 

(27) ncadrement RDI fournit des orientations relatives à appréciation par la 
Commission de la compatibilité des aides destinées à promouvoir la R&D&I en 

 107, paragraphe 3, point c), du Traité sur le fonctionnement de 
. Comme décrit aux points 78 à 80 t RDI, pour 

déterminée au regard de coûts admissibles et limitée à une proportion déterminée de 
ces coûts, qui doivent eux-mêmes répondre à des critères spécifiques. En vertu du 
point ement RDI, les États membres peuvent notifier un régime 
d'aides prenant la forme d'avances récupérables sur la base d'une méthodologie 
valable .  

(28) En outre, certains régimes d'aides au soutien de la R&D&I sont compatibles avec le 
marché intérieur au sens de l'article 107, paragraphes 2 ou 3 du Traité et sont 
exemptés de l'obligation de notification prévue à l'article 108, paragraphe 3 du 
Traité, à condition que ceux-ci remplissent les conditions du RGEC, et plus 
précisément les critères spécifiques définis à la section 4 du RGEC. Cette exemption 

 
(12) Voir les points 48 et 70 de la décision N 408/2007. 
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il est possible de calculer précisément et 
préalablement , sans qu'il soit nécessaire d'effectuer une analyse du risque (« 
aides transparentes »). Plus précisément, en vertu de l , 
les aides sous forme d'avances récupérables sont considérés comme 
transparents si  
a été approuvée par la Commission. 

(29) Les autorités françaises ont notifié la 
récupérables, en vertu de l et du point 84 de 

 RDI, à la suite de l'expiration de la méthode de calcul initiale le 31 
décembre 2021. La Commission note donc 
notifiée sera limitée aux avances récupérables au soutien de la R&D&I accordées 
pour des 
notification au titre du RGEC.  

(30) Conformément au considérant 101 de la communication de la Commission relative à 
 (13) conditions du 

données disponibles objectives, vérifiables et fiables, en tenant compte de la 
 

(31) La Commission note positivement que, afin de déterminer ce que serait le coût de 

 telle que décrite au 
considérant (11) tient compte : 

 Des différents scénarios possibles, et notamment le non-remboursement de 
 ;  

 De la probabilité de non-remboursement des avances récupérables en fonction du 

 (considérant 
(12)) ; 

 récupérable a été accordée, en 

que défini par la Communication sur les taux de référence ; 

 
une majoration du coût de financement en fonction de la cotation déterminée par 
la Banque de France, conformément à la Communication sur les taux de 
référence (considérant (13)) (14). 

 
(13) Communication de la Commission relative à   

1, du Traité sur l  (JO C 262 du 19 juillet 2016, p. 1-50). 

(14) ajoration de 650 points de base aux entreprises bénéficiaires non 
cotées par la Banque de France est conforme à la Communication sur les taux de référence, qui prévoit 

ou dont la notation repose sur une approche bilantaire, notamment les nouvelles entreprises. 
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(32)
non-remboursement des avances 

récupérables  correspond aux avances octroyées 
durant la période 2008-2015. Le choix de cet échantillon est justifié par la nécessité, 

es suffisamment important 

le manque de recul sur le  avances 
récupérables récemment accordées (considérant (12)). La Commission considère 
ainsi  garantit effectivement une estimation réaliste du 
taux de non-remboursement des futures avances récupérables au regard des données 
actuellement disponibles.  

(33) La Commission considère que ces facteurs permettent de déterminer de manière 

marché normales, pour un opérateur similaire en économie de marché. 

(34) La Commission considère que, conformément à la section 4.2.3.4 de la 

récupérables étant une forme de prêt

actualisé de la mesure accordée, qui correspondrait en cas de remboursement total à 
 et le coût de financement de marché pour un 

prêt équivalent  

(35) La Commission conclut q

récupérables accordées dans le cadre des 
mentionnées au considérant (16).  

(36) Enfin, la Commission considère que les engagements des autorités françaises en 
les 

considérants (19) à (25)) étant identiques à ceux de la décision SA.4232
effectuée par la Commission à la section 3.2 de cette décision et, par voie de 
conséquence, à la section 3.5 de la décision N 408/2007 sur la compatibilité de la 
méthodologie notifiée concernant ces critères spécifiques demeure inchangée.  

4. CONCLUSION 

(37) 
méthodologie notifiée, au motif 
titre des mesures en matière de R&D&I exemptées de notification prévues par le 
RGEC et des me est 
considéré comme une forme transparente 
RGEC. 

(38) 
décembre 2026 pour les mesures d

 

(39) 

changement éventuel. 
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Dans le cas où cette lettre contiendrait des éléments confidentiels qui ne doivent pas être 
divulgués à des tiers, les autorités françaises sont invitées à en informer la Commission, 
dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la date de réception de la présente. Si 
la Commission ne reçoit pas une demande motivée à cet effet dans le délai prescrit, elle 
considérera que les autorités françaises sont d'accord avec la communication à des tiers et 
avec la publication du texte intégral de la lettre, dans la langue faisant foi, sur le site Internet 
: http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm. Cette demande devra être envoyée 
par lettre recommandée ou par télécopie à : 

Commission européenne   
Direction Générale de la Concurrence   

  
B-1049 Bruxelles   
Stateaidgreffe@ec.europa.eu 

Veuillez croire, Madame la Ministre, à l'assurance de ma haute considération. 

 

Par la Commission 

Didier REYNDERS 
Membre de la Commission 
 

       

 


